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EXTRAIT

Du Registre  des  délibérations  du Conseil

Communautaire

DELIBERATION  No 09/2021  -  7

Q3: RESSOURCES  HUMAINES

Autorisation  du Président  à recourir  à un agent  contractuel  de

catégorie  A

(Article  3-3 2o de la loi no84-53 du 26 janvier  'I 984)

L'An  deux  mille  vingt  et un et  le vingt-huit  du mois  de  septembre  (28.09.2021)  à 18  heures  30,  le Conseil

Communautaire  de  la Communauté  de  Communes  Terres  des  Confluences,  convoqué  le 22  septembre

2021,  s'est  assemblé  à la salle  des  fêtes  de  La Ville  Dieux  du Temple,  sous  la présidence  de  Monsieur

Dominique  BRIOIS,  Président  de  la Communauté  de  Communes.

CONSEILLERS  PRESENÏS  :

M. BRIOIS  Dominique,  Président

M. LOPEZ  Romain,  2ème  Vice-Président  (à partir  de la délibération  n"1 )

Mme  FORNERIS  Dominique,  3è"a  Vice-Présidente

M. GARGUY  Bernard,  4ème  Vice-Président

M. BOUCHÉ  Bernard,  6è"a Vice-Président

M. SAMAIN  Hugues,  7""e  Vice-Président

Mme  VISSIERES-DELVOLVE  Marie-Thérèse,  9'a  Vice-Présidente

M. JAMAIN  Thierry,  conseiller  délégué  (à partir  de la délibération  no4)

M. CRUBILÉ  Jean-Luc  - Mme  AVARELLO  Georgette  - M. PONS  Michel  - Mme  BAJON-ARNAL  Jeanine  - M.

KOZLOWSKI  Éric  - Mme  CARDONA  Muriel  (à partir  de la délibération  n13)  - M. FERVAL  Jean-Philippe  - Mme

BETIN  Nadia  - M. DURRENS  Serge  - Mme  PAYSSOT  Céline  - M. EIDESHEIM  David  - Mme  PECCOLO  Marie-

Christine  - M. ANGLES  André  - Mme  CAVERZAN  Marie-Claire  - Mme  DELZERS  Monique  - M. BOUTINES  Gilbert  -

Mme  FAVAREL  Annie  - M. VIGNAUX  Christian  - Mme  CAVERZAN  Martine  - M. COULOM  Michel  - M. FEGNE  Jean

- Mme  DELCHER  Any  - Mr POUGNAND  Jérôme  - Mme  M'BAMBI  MATALA  Claudine  - M. PUCHOUAU  Pierre  - Mme

GAYET  Stéphanie  - Mme  LOPEZ  Sophie  - M. LOURMEDE  Guy  - M. THIERS  Jean-Christophe  - Mme  SCHATTEL

Danièle  - Mme  ESQUIEU  Pierrette  - M. SÉGARD  Georges  - Mme  HEMMAMI  Estelle  - M. BOUSQUET  Franck  - Mme

BADENS  Véronique  - M. FOURNIÉ  Philippe  - M. BRAS  Jacques  - Mme  DUPOUY  Nadine  - Mme  MOREL  Michelle

CONSEILLERS  REPRESENTES  :

M. BESIERS  Jean-Philippe,  1a' Vice-Président

Mme  FEAU  Annie,  5ème  Vice-Présidente

M. DELLAC  Patrick,  conseillé  délégué

M. PREVEDELLO  Xavier,  conseiller  délégué

Mme  CARDONA  Muriel  (jusqu'à  la délibération  no12)

M. REMIA  Alex

M. BON  Philippe

M. ACHCHTOUl  Souffane

Mme  CAVALIÉ  Marie

ABSENTS  EXCUSES  :

M. LAFONT  Hubert,  8""a  Vice-Président
M. DUPUY  Guy

ABSENTS  NON  EXCUSES  :

Mme  TRESSENS  Christiane

M. LABORIE  Michel

M. PAILLAS  Alain

Mme  LAFFINEUR  Nicole

M. USSEGLIO  Philippe

a donné  procuration  à Michel  PONS

a donné  procuration  à M.T.  VISSIERES-DELVOLVE

est  représenté  par  Olivier  SEVEGNES

a donné  procuration  à Michelle  MOREL

a donné  procuration  à Jeanine  BAJON-ARNAL

a donné  procuration  à Nadia  BETIN

a donné  procuration  à André  ANGLES

a donné  procuration  à Stéphanie  GAYET

a donné  procuration  à Estelle  HEMMAMI

En conformité  à l'article  L.5211-2  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  il a été  procédé  par  voie  de scrutin

à l'élection  d'un  secrétaire  pris  dans  le sein de l'Assemb1ée,  Martine  CAVERZAN  ayant  obtenu  la majorité  des

suffrages,  a été  déléguée  pour  remplir  ces  fonctions  qu'elle  a acceptées.
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IEXPOSE DES MOTIFSI

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu la loi no84-53  du 26 janvier  1984  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à la
Fonction  Publique  Territoriale,  notamment  son article  3-3 2o ;

Vu l'avis  du Comité  technique  en date  du 1l  décembre  2020  ;

Vu la délibération  en date  du 16 décembre  2020  portant  création  d'un  emploi  permanent  d'agent
de Chargé  de communication,  du cadre  d'emploi  des attachés  territoriaux,  à temps  complet  à
raison  de 35h00  hebdomadaire  ;

Vu l'avis  de la conférence  des maires  du 21 septembre  2021 ;

Conformément  à l'article  3-3 2o de la loi no84-53  du 26 janvier  1984,  des emplois  permanents
peuvent  être  occupés  par des agents  contractuels  pour  des emplois  de catégorie  A, lorsque  la
nature  des fonctions  ou les besoins  des services  le justifient.
ll conviendrait  d'autoriser  Monsieurle  Président  à recourir  à un agent  contractuel  pour  une durée
maximale  de 3 ans (renouvelable  une fois)  à compter  du ler octobre  2021 ;

IDISPOSITIF DE LA DELIBERATION ou CONSEIL COMMUNAUTAIREI

Le Conseil  Communautaire  :

* accepte  les propositions  ci-dessus  ;

ii  charge  le Président  de procéder  à toutes  les démarches  nécessaires  au recrutement  de
l'agent  ;

i+ dit  que les crédits  nécessaires  à la rémunération  et les charges  afférentes  de l'agent  nommé
dans l'emploi,  sont disponibles  et inscrits  au budget  de la communauté  de communes  aux
articles  et chapitre  prévus  à cet effet  de l'année  en cours.

AU REGISTRE  SONT  LES SIGNATURES
POUR  COPIE  CONFORME  AU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

L! Œ ml

Membres  en exercice  :.......  62
Présents  :...........................  47
Votants  :.............................  55

Adoptée  à l'unanimité  des votants
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